
Syndicat Départemental d’Energies de l’Indre 
 

 

Pour toute demande complémentaire, vous pouvez adresser un mail sur la boîte : energies@sdei36.com 
Centre Colbert – Bâtiment G - 2 place des Cigarières – CS 60218 – 36004 CHATEAUROUX CEDEX - Tel : 02.54.61.59.59  

 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION 
 

Conseil en énergie partagé (CEP) 
 
 

I – Collectivité à l’origine de la demande 

 
Collectivité :  
Adresse :  
 
Téléphone :  
Adresse courriel :  
 

II – Définition du projet  

Localisation des travaux (nom du bâtiment et adresse) :  
 
 
Nom de l’opération : 
 

III – Nature de investissements 
ETUDES  

Etude énergétique (type ECB) par un bureau d’étude :  ☐       
Etude énergétique par un bureau d’étude RGE  ☐ 

TRAVAUX 

 Substitution d’une chaudière carbonée type fioul ou gaz par une pompe à chaleur air/eau :                                   ☐ 
Eclairage Public (luminaires et horloges astronomiques) :  ☐ 
Eclairage LED bâtiment intérieur et extérieur avec ou sans détecteur :  ☐ 
Mise en place de robinet thermostatique :  ☐ 
Installation de sous comptage électrique triphasé :  ☐ 
Installation de sous comptage électrique monophasé :  ☐ 
Installation de sous comptage électrique monophasé écocompteur :  ☐ 
Installation de sous comptage thermique :  ☐ 
Installation régulation de chauffage avec gestion des horaires :  ☐ 
Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage :  ☐ 
ECS solaire thermique installation + mise en service ☐ 

 

IV - Financements 
Subventions demandées autres que le SDEI / 
(fournir un plan de financement certifié par le Maire) 

V – Documents à joindre pour l’instruction de votre dossier 

☐ Le présent formulaire complété et signé par le représentant de la collectivité 

☐ Un devis d’une entreprise de l’année en cours.  

☐ Les fiches techniques des matériels à installer (luminaire, vanne, compteur …) 

☐ Délibération de la commune indiquant le plan de financement 

☐ Photo avant travaux 
 
A         Cachet et signature  
 
Le                                                                                        


